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SYNTHESE 

Qu’il s’agisse des déchets produits par les ménages, les artisans, les commerçants, les entreprises, 
les agriculteurs ou les collectivités, et qu’ils soient dangereux ou non dangereux, la gestion de nos 
déchets présente des enjeux majeurs tant au regard d’une limitation à venir des ressources en 
matières premières et en énergie, que de l’impact environnemental et sanitaire de cette gestion qui 
doit être réduite. 

Afin d’agir dans le domaine des déchets de façon significative, il convient de développer des politiques 
volontaristes en faveur, en priorité, de la réduction de la production de déchets, puis du recyclage des 
matières premières contenues dans les déchets (matériaux et matière organique), actions qui auront 
également pour effet de limiter le recours à l’élimination. Le développement de l’éco-conception et les 
initiatives émergentes en matière d’économie circulaire et d’économie de fonctionnalité peuvent par 
ailleurs constituer des leviers (ils ont été abordés plus spécifiquement par le Groupe 6 du Grenelle de 
l’Environnement). 

Une politique très significativement renforcée doit se concrétiser par la définition d’un nouvel 
ensemble d’objectifs. Dans le temps imparti à l’intergroupe, ces objectifs n’ont pas à ce stade pu faire 
l’objet d’une quantification précise. Des mesures apparaissent prioritaires même si elles ne recueillent 
pas de consensus complet.  

A) Réduire la production de déchets et développer l e recyclage 

Le groupe propose l’instauration dans les meilleurs délais d’une tarification incitative  et équitable 
pour le financement du service public des déchets.  

Le groupe propose la mise en place progressive de la responsabilité environnementale des 
producteurs après analyse et concertation entre acteurs et en commençant par les produits jugés les 
plus nuisibles à la santé et/ou l’environnement.  

B) Assurer la réduction des impacts sur la santé et  sur l’environnement de 
nos modes de gestion des déchets  

Le groupe propose de façon consensuelle que l’évaluation de l’impact environnemental et sanitaire 
des modes de gestion des déchets soit une priorité et que les travaux dans le domaine soient 
renforcés. Cette évaluation portera sur les installations de valorisation ou d’élimination ainsi que sur 
les procédés ou filières de valorisation matière. Cette évaluation permettra de s’assurer d’une 
limitation des impacts des modes de gestion retenus (de la collecte à l’élimination) et d’accompagner 
les innovations dans la prise en compte de ces enjeux. 
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C) Renforcer la sensibilisation et l’information  

L’information et la sensibilisation du public et des entreprises  concernant la prévention et la gestion 
des déchets est une mesure qui paraît prioritaire aux yeux du groupe. En particulier sans information il 
semble très difficile d’aboutir à des résultats notamment en matière de prévention. En outre, la mise 
en place des installations, de tri, de recyclage ou d’élimination nécessite une concertation renforcée. 

D) La place de l’incinération  

La place de l’incinération dans la politique de gestion des déchets en France a fait l’objet de longs 
débats mais les positions restent largement divergentes. Une diminution importante des quantités 
incinérées et stockées est souhaitée par certaines associations, cette diminution devant se concrétiser 
pour certains par un arrêt des nouveaux projets d’incinération. Cette position n’est pas partagée par le 
collège des employeurs ni par le collège des élus et collectivités territoriales, ni par certaines 
associations. 


